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Regeste

Autorisation de séjour pour études | Droit de cité et droit des étrangers

Erwägungen

E. 1
X.________, ressortissant marocain né en 1982, a obtenu une autorisation de séjour pour
études en 2006, renouvelée jusqu'au 30 septembre 2011. En automne 2012, il s'est
exmatriculé de la HEIG-VD pour travailler dans une entreprise au bénéfice d'une
autorisation de séjour avec prise d'emploi. Le 11 février 2013, il a sollicité le
renouvellement de son autorisation de séjour pour études, ce que l'Office cantonal de la
population et des migrations du canton de Genève lui a refusé par décision du 22 juillet
2013. Par jugement du 9 janvier 2014, le Tribunal administratif de première instance du
canton de Genève a rejeté le recours que l'intéressé a déposé contre la décision du 22 juillet
2013 de l'Office cantonal. Le 18 février 2014, X.________ a interjeté recours contre le
jugement du 9 janvier 2014 auprès de la Cour de justice du canton de Genève.

E. 2
Par arrêt du 29 avril 2014, la Cour de justice a rejeté le recours. Les conditions de l'art. 27
LEtr n'étaient pas remplies.

E. 3
Par mémoire de recours du 4 juin 2014, X.________ demande au Tribunal fédéral d'annuler
l'arrêt attaqué et de prolonger son autorisation de séjour. Il se plaint de la violation de l'art.
27 LEtr.

E. 4
Selon l' art. 83 let . c ch. 2 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF;
RS 173.110.1), en droit des étrangers, le recours en matière de droit public est irrecevable à
l'encontre des décisions qui concernent une autorisation à laquelle ni le droit fédéral ni le
droit international ne donnent droit. En raison de sa formulation potestative, l'art. 27 LEtr ne
confère aucun droit au recourant. Le recours en matière de droit public est par conséquent
irrecevable. Seule la voie du recours constitutionnel subsidiaire est ouverte pour violation
des droits constitutionnels, qui n'est examinée par le Tribunal fédéral que si ce grief a été
invoqué et motivé par le recourant (art. 113, 116, 117 et 106 al. 2 LTF), ce que ce dernier
n'a pas fait, puisqu'il n'invoque aucune disposition constitutionnelle.

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent à l'irrecevabilité manifeste du recours ( art. 108
al. 1 let. a et b LTF ) qui est prononcée selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF ,



sans qu'il y ait lieu d'ordonner un échange d'écritures. Succombant, le recourant doit
supporter les frais de justice devant le Tribunal fédéral ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas
alloué de dépens ( art. 68 LTF ).
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